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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
CONSEIL REPRESENTATIF DES FRANÇAIS D'OUTREMER - CREFOM.
Objet : promouvoir, valoriser et défendre les intérêts des originaires d'outre mer visant dans les outre mer
dans l'hexagone et où qu'ils soient dans le monde ; tant au niveau économique, politique, social, sportif,
culturel, mémoriel que moral ; elle est apolitique et n'est affiliée à aucun parti ou mouvement politique ;
cette initiative est ouverte à toute personne morale ou physique ; ses actions s'inscrivent tant au niveau
local, national, international et régional ; elle est habilité à agir par tous les moyens en vigueur, y compris
d'ester en justice pour l'exécution de son objet.
Siège social : 11, rue Daumier, 75016 Paris.
Date de la déclaration : 23 janvier 2014.
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